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Mercredi, 14 août 2019 11h00

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA COMMISSION CONFIRME LA VOLONTÉ PO-
LITIQUE D’OPPOSER UN CONTRE-PROJET IN-
DIRECT À L’INITIATIVE POUR DES MULTINA-

TIONALES RESPONSABLES

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 23.10.2019

Alors que, le 12 mars 2019, le Conseil des
Etats avait décidé de ne pas entrer en ma-
tière sur le contre-projet indirect ( 16.077

, projet 2) à l’initiative pour des multina-
tionales responsables ( 17.060 ), le 13 juin

2019, le Conseil national a maintenu sa
décision d’entrer en matière. Par 7 voix
contre 4 et 1 abstention, la commission se
rallie à présent au Conseil national et pro-
pose ainsi pour la deuxième fois à son
conseil d’entrer en matière sur le contre-
projet indirect. Une minorité propose de
ne pas entrer en matière.

https://www.parlament.ch/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160077
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170060
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La Commission des affaires juridiques du Conseil

des Etats (CAJ-E) souhaite achever l’examen par

article du contre-projet indirect à sa prochaine

séance et soumettre ses propositions à son conseil

lors de la session d’automne. Dans son communi-

qué de presse du 5 avril 2019, la Commission des

affaires juridiques du Conseil national a présenté

une série de principes importants à ses yeux pour

la suite des délibérations et l’élaboration du pro-

jet. La CAJ-E examinera ces aspects dans le cadre

de l’examen par article. Elle a déjà pris connais-

sance d’un rapport de l’Institut suisse de droit

comparé sur la situation juridique en Europe en

matière de responsabilité de l’employeur pour les

entreprises contrôlées.

OUI AU PROJET DE RÉVISION DU DROIT
DES SUCCESSIONS

La commission a achevé l’examen par article du

projet de révision du droit des successions (

18.069 ), approuvant le projet au vote sur l’en-

semble par 10 voix contre 0 et 3 abstentions. Elle

a mené une discussion approfondie sur la suppres-

sion de la réserve des parents prévue par le

Conseil fédéral, sans toutefois apporter de modifi-

cations au projet sur ce point.

Par 7 voix contre 6, la commission a décidé de bif-

fer du projet les dispositions relatives à la créance

d’assistance, proposée par le Conseil fédéral, la-

quelle vise à garantir le minimum vital à la ou au

partenaire de vie de fait. Une minorité soutient cet

instrument.

Une autre minorité propose que la part réserva-

taire puisse être réduite de moitié au plus lorsque

le testateur décide de consentir des libéralités à

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-rk-n-2019-04-05.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/centers/documents/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=DOCID-1-9608
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20180069
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une personne avec laquelle il a vécu au moins du-

rant cinq ans dans une communauté de vie au mo-

ment de son décès ou lorsque la réduction de la

part réservataire facilite la transmission d’une en-

treprise. Le Conseil des Etats se penchera sur le

projet à la session d’automne.

Réunie les 12 et 13 août 2019 à Genève, canton

d’origine de son président, Robert Cramer (G, GE),

la commission a siégé au Musée international de la

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à l’occasion du

70e anniversaire des Conventions de Genève. Elle

a par ailleurs visité l’exposition temporaire «Pri-

son» et a rencontré le vice-président du Conseil

d’Etat genevois, Serge Dal Busco, lors d’un dîner

offert par le gouvernement genevois.
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